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Article 25 - Aéronefs sanitaires dans des zones non dominées par la
Partie adverse

Dans des zones terrestres dominées en fait par des forces amies
ou dans des zones maritimes qui ne sont pas en fait dominées par
une Partie adverse, et dans leur espace aérien, le respect et la pro-
tection des aéronefs sanitaires d'une Partie au conflit ne dépendent
pas d'un accord avec la Partie adverse. Une Partie au conflit qui
emploie ainsi ses aéronefs sanitaires dans ces zones pourra cepen-
dant, afin de renforcer leur sécurité, donner à la Partie adverse les
notifications prévues par l'article 29, en particulier quand ces
aéronefs effectuent des vols qui les amènent à portée des systèmes
d'armes sol-air de la Partie adverse.

Article 26 - Aéronefs sanitaires dans des zones de contact ou similaires

1. Dans les parties de la zone de contact dominées en fait par des
forces amies, ainsi que dans les zones qu'en fait aucune force ne
domine clairement, et dans l'espace aérien correspondant, la
protection des aéronefs sanitaires ne peut être pleinement efficace
que si un accord préalable est intervenu entre les autorités mili-
taires compétentes des Parties au conflit ainsi qu'il est prévu par
l'article 29. En l'absence d'un tel accord, les aéronefs sanitaires
opèrent à leurs seuls risques; les aéronefs sanitaires devront
néanmoins être respectés lorsqu'ils auront été reconnus comme
tels.

2. L'expression « zone de contact » s'entend de toute zone terrestre
où les éléments avancés des forces opposées sont au contact les
uns des autres, particulièrement là où ils sont exposés à des tirs
directs à partir du sol.

Article 27 - Aéronefs sanitaires dans les zones dominées par la Partie
adverse

1. Les aéronefs sanitaires d'une Partie au conflit resteront protégés
pendant qu'ils survolent des zones terrestres ou maritimes domi-
nées en fait par une Partie adverse, à condition d'avoir préala-
blement obtenu, pour de tels vols, l'accord de l'autorité compé-
tente de cette Partie adverse.

2. Un aéronef sanitaire qui survole une zone dominée en fait par une
Partie adverse, en l'absence de l'accord prévu par le paragraphe 1


